
 

 

 

 

Cadre de classement simplifié des archives communales  
 
ARCHIVES MODERNES (POSTERIEURES A 1790) 
 
Série D. ADMINISTRATION GENERALE DE LA COMMUNE 

• 1 D. Conseil municipal 

o Registres des délibérations du conseil municipal. 

• 2 D. Actes de l’administration municipale 

o Arrêtés municipaux. 

o Registres de correspondance. 

o Répertoires des actes soumis à l’enregistrement. 

o Répertoires divers. 

• 3 D. Administration de la commune 

o Érection de la commune. Détermination et modification de son territoire. Changement de 

nom de la commune.  

o Inventaires des archives et objets mobiliers de la mairie. 

o Récolements des archives. 

o Rapports d’inspection des archives. 

• 4 D. Contentieux 

o Procès intentés à la commune ou engagés par elle. 

o Assurances. 

 
Série E. ÉTAT CIVIL 

• Registres paroissiaux (baptêmes, mariages et sépultures) antérieurs à 1792. 

• Registres d’état civil (naissances, mariages et décès). 

• Tables décennales. 

• Publications de mariages. 

• Avis de mention. 

• Extraits d'état civil envoyés par d'autres communes en vue de transcription ou de mention. 

• Extraits d'actes de légitimation et reconnaissance envoyés en vue de transcription ou de mention. 

• Expéditions de jugements portant rectification d'actes, annulation de reconnaissance, désaveu de 

paternité, adoption, divorce, envoyées en vue de transcription ou de mention. 

• Correspondance avec le parquet. 

 
Série F. POPULATION, ÉCONOMIE SOCIALE, STATISTIQUE 

• 1 F. Population  

o Mouvements de la population. 

o Dénombrements de la population. 

o Recensements de la population. 

• 3 F. Agriculture 

o Syndicats agricoles. 

o Cultures et plantations. Céréales. Récoltes. 

o Viticulture. Délimitations viticoles. Récoltes. 

o Élevage.



 

• 4 F. Subsistances 

o Foires et marchés. 

o Ravitaillement civil. 

• 5 F. Statistiques 

o Statistiques des naissances, naissances multiples, mariages et décès. 

o Statistiques de la mortalité des enfants de 0 à 2 ans. 

o Statistiques agricoles. 

• 7 F. Travail 

o Chômage. 

o Apprentissage. 

 
Série G. CONTRIBUTIONS, ADMINISTRATIONS FINANCIÈRES 

• 1 G. Impôts directs, cadastre 

o Plans (napoléonien, révisé, rénové, remembrement). 

o État de sections. Procès-verbal de délimitation de la commune. 

o Matrices cadastrales des propriétés bâties. 

o Matrices cadastrales des propriétés non bâties. 

o Livre des mutations des propriétés. 

o Registre des déclarations de constructions nouvelles. 

o Nomination des répartiteurs et des classificateurs. 

o Patentes. 

o Copies des matrices générales. 

o Rôles généraux et particuliers des taxes et prestations de toute nature. 

• 3 G. Rapports de la commune avec les diverses administrations au point de vue financier 

o Contribution patriotique. 

o Contributions directes. Contributions foncières. 

o Contributions sur les chevaux et taxe sur les vélocipèdes. 

o Impôts, listes nominatives des contribuables. 

 
Série H. AFFAIRES MILITAIRES 

• 1 H. Recrutement 

o Tableaux de recensement des classes. 

o Avis de changement de domicile des hommes mobilisables. 

o Avis de décès des hommes mobilisables. 

• 2 H. Administration militaire 

o Cantonnement. 

o Logement et passage des troupes. 

o Guerres (Campagne de France, Guerre contre la Prusse, Première Guerre mondiale, Se-

conde Guerre mondiale). 

o Recensement des chevaux, juments, mules, mulets et automobiles. 

o Pigeons-voyageurs. 

• 3 H. Garde nationale et sapeurs-pompiers 

o Garde nationale 

▪ Contrôle ordinaire. Contrôle de la réserve. Armes.  

o Sapeurs-pompiers 

▪ Règlements, effectifs et engagements, organisation, élections et prestations de 

serments, habillement, matériel, médailles d’honneur. 

 



 

• 4 H. Mesures d’exception et faits de guerre 

o Prisonniers de guerre. 

o Réfugiés. 

o Dommages de guerre. 

o Réquisitions. 

 
Série I. POLICE, HYGIÈNE PUBLIQUE, JUSTICE 

• 1 I. Police générale 

o Étrangers. 

o Nomades. 

o Surveillance des individus. 

• 2 I. Police locale 

o Chasse. Animaux nuisibles. 

o Pêche. 

o Sinistres. 

o Fêtes patronales et nationales. 

o Débits de boissons. 

o Police d’inhumation. 

• 3 I. Justice 

o Jurys, listes nominatives. 

o Exploits d’huissiers. 

• 5 I. Hygiène publique et salubrité 

o Règlement sanitaire municipal. 

o Établissement dangereux, insalubres ou incommodes. 

o Vaccinations, listes nominatives des bénéficiaires. 

o Surveillance du bétail. Épizooties, fièvre aphteuse, tuberculose. 

 
Série K. ÉLECTIONS ET PERSONNEL 

• 1 K. Élections 

o Élections politiques 

▪ Listes électorales. 

▪ Listes d’émargement. 

▪ Listes d’inscription et d’appel. 

▪ Procès-verbaux des élections. 

o Élections professionnelles 

▪ Listes électorales. 

▪ Procès-verbaux des élections. 

• 2 K. Personnel municipal 

o Nomination et révocation des agents. 

o Distinctions honorifiques. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Série L. FINANCES DE LA COMMUNE 

• 1 L. Comptabilité 

o Budgets. 

o Budgets primitifs. 

o Budgets supplémentaires. 

o Chapitres additionnels. 

o Comptes administratifs. 

o Comptes de gestion. 

o Extraits des arrêtés du conseil de préfecture relatifs aux comptes de gestion. 

o Livres de détails des recettes et des dépenses. 

o Factures et mandats. 

• 2 L. Revenus et charges de la commune 

o Emprunts. 

o Dons et legs. 

o Taxe sur les chiens. Taxe sur les billards publics et privés. 

o Droits de place. 

 
Série M. BÂTIMENTS COMMUNAUX 

• 1 M. Édifices publics 

o Mairie. 

o École. 

o Monument aux Morts. 

o Lavoirs. 

o Remise à pompes. 

o Asile de nuit. 

o Crèches. 

• 2 M. Édifices du culte et cimetière 

o Église. Chapelle. 

o Presbytère. 

o Cimetière (travaux et concessions). 

 
Série N. BIENS COMMUNAUX, TERRES, BOIS, EAUX 

• 1 N. Terre 

o Pâtis communaux. 

o Vaine pâture. 

• 2 N. Bois 

o Entretien et exploitation des bois et forêts. 

• 3 N. Eaux 

o Sources, fontaines et puits. 

o Mares et abreuvoirs. 

o Étangs et marais. 

• 4 N. Propriétés et droits divers 

o Terrain de sport. 

 
 
 
 
 
 



 
Série O. TRAVAUX PUBLICS, VOIRIES, MOYENS DE TRANSPORT, RÉGIME DES EAUX 

• 1 O. Voirie 

o Budgets vicinaux. 

o Plans d’alignements. 

o Plans d’abornement. 

o Tableaux généraux des chemins de la commune. 

o Chemins vicinaux et ruraux. 

• 2 O. Moyens de transport et travaux divers 

o Chemin de fer. Tramways. 

o Distribution d’énergie électrique. 

o Lignes télégraphiques et téléphoniques. 

o Mines et carrières. 

• 3 O. Navigation et régime des eaux 

o Rivières et canaux. 

o Aqueducs. 

o Moulins. 

 
Série P. CULTES 

• 1 P. Culte catholique 

o Nomination et installation de curés et desservants. 

o Fabriques. 

 
Série Q. ASSISTANCE ET PRÉVOYANCE 

• 1 Q. Bureau de bienfaisance puis bureau d’aide sociale 

o Registres des délibérations. 

o Budgets et comptes. 

• 3 Q. Établissements hospitaliers 

o Hôpitaux et hospices. Hospitalisation d’office. 

• 4 Q. Institutions diverses 

o Caisse départementale des incendiés. 

o Caisse de secours contre la grêle ou la mortalité du bétail. 

• 5 Q. Application des lois d’assistance et de prévoyance 

o Retraites ouvrières et paysannes. 

o Allocations militaires. 

o Soins médicaux, chirurgicaux et pharmaceutiques aux victimes de la guerre. 

o Accidents du travail. 

o Assistance médicale gratuite. 

o Assistance aux vieillards, infirmes et incurables. 

o Protection du 1er âge et de l’enfance. 

o Aide aux familles nombreuses. Femmes en couches. 

o Économiquement faibles. 

 
 
 
 
 
 
 
 



Série R. INSTRUCTION PUBLIQUE, SCIENCES, LETTRES ET ARTS 

• 1 R. Instruction publique 

o Listes annuelles d’inscription des élèves. 

o Listes nominatives des élèves de 0 à 13 ans. 

o Listes nominatives des élèves inscrits gratuitement. 

o Rétribution scolaire. 

o Caisse des écoles. 

o Commission scolaire. 

o Cours d’adultes. 

o Bibliothèque scolaire. 

o Mobilier scolaire. 

o Pupilles de la nation. 

• 2 R. Sciences, lettres et arts 

o Monuments historiques et objets classés. 

o Sites classés et protégés. 

o Théâtres et cinémas. 

• 3 R. Sport et tourisme 

o Société sportives, gymnastique, tir. 
 
 

ARCHIVES CONTEMPORAINES (POSTERIEURES A 1982) 
 
Série W. Série continue.  
 


